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ARTICLE 3 BIS

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° A Après la première phrase du troisième alinéa du II, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Si 
un stationnement illicite par les mêmes occupants, sur le territoire de la commune ou d’une autre 
commune du département, a déjà été constaté au cours de l’année écoulée, la mise en demeure est 
assortie d’un délai d’exécution qui ne peut être supérieur à six heures. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour respecter la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage et leurs obligations, beaucoup de communes ont engagé des investissements lourds, 
représentant un coût important pour les contribuables. Dès lors, à l’instar de tous les citoyens, les 
gens du voyage doivent respecter la loi et, en l’espèce, utiliser les terrains dédiés à leur installation.

Trop souvent, pourtant, dans de nombreuses communes, des propriétés privées ou publiques font 
encore l’objet d’occupations illicites et sauvages, pouvant être accompagnées de comportements 
violents. En outre, les dispositions de la loi du 5 juillet 2000 s’avèrent trop souvent insuffisantes 
pour permettre aux représentants de l’État dans les départements de faire face rapidement et 
efficacement à ces situations.

Cet amendement vise à réduire à 6 heures le délai d’exécution de la mise en demeure dans le cas où 
les occupants du terrain en cause ont déjà, précédemment, procédé à une occupation illicite sur le 
territoire de la commune ou d’une autre commune du département.


